
 

Procès-verbal de la PIM de subventions - 19 mars 2014 

 

Sont présent.es : Simon et Mathieu pour l’exécutif, AGEPSY-1, AÉÉF, TS, Géo, HCS 

 

Ordre du jour : 

0.0 Ouverture 

1.0 Subventions 

2.0 Varia 

3.0 Levée 

 

0.0 OUVERTURE 

0.1 Que la PIM soit ouverte. 

Proposée par Agepsy  

Appuyée par Géo 

AU 

 

1.0 SUBVENTIONS 

1.1 Que la demande de subvention « discussion riposte féministe non-mixte » soit 

admissible malgré son retard. 

Proposée par AÉÉF 

Appuyée par HCS 

AU 

 

1.2 Que soit rejetée la demande de subvention «  publication d’articles scientifiques et 

colloque » dû à l’article 5.6 f de la politique de subventions de l’AFESH. 

Proposée par conseil exécutif 

Appuyée par AÉÉF 

AU 

 

1.3 Que l’on contacte la personne responsable de la « clinique juridique » pour lui 

demander de présenter la demande en AG pour demander un don plutôt qu’une 

subvention (considérant l’article 5.6f).  

Proposée par conseil exécutif 

Appuyée par AÉTS 

AU 

 

1.4  Que l’on rejette la demande de subvention « lancement du CARTES » dû à 

l’article 5.6 f de la politique de subventions de l’AFESH. 

Proposée par AGEPSY 

Appuyée par AÉTS 

AU 

 



1.5 Que la demande de subvention « Solidarité Internationale avec Amélie, Carlos 

et Fallon » ne soit pas traité en priorité considérant l’article 5.5b. 

Proposée par AÉTS 

Appuyée par HCS 

AU 

 

1.6 Que l’on rejette la demande de subvention « spectacle-bénéfice Auberge 

Madeleine » et qu’on les invite à venir faire une demande de don en AG. 

Proposée par AÉTS 

Appuyée par Agepsy 

AU 

 

1.7 Que l’on rejette la demande de subvention du CAREN considérant l’article 5.9 

de la politique de subvention et l’inexistence du montant de la subvention sur le 

formulaire. 

Proposée par conseil exécutif 

Appuyée par Géo 

AU 

 

1.8 Que l’on accepte la demande de subvention du « centre social autogéré ». 

Proposée par conseil exécutif 

Appuyée par Géo 

AU 

 

1.9 Que l’on revienne sur les décisions concernant la clinique juridique et 

« CARTES », puisque l’article 5.6f ne doit pas être interprété comme « vous 

devez refuser les demandes qui sont aussi financée par l’UQAM », mais bien 

«  vous devez refuser les demandes crédités par l’UQAM, et celles qui 

proviennent de leurs services »; 

Que ces deux demandes soient ainsi jugées recevables. 

Proposée par conseil exécutif 

Appuyée par Agepsy 

AU 

 

1.10 Considérant que la demande de subvention « Solidarité internationale avec 

Amélie, Carlos et Fallon » touche seulement trois personnes et que l’AFESH 

donne déjà 500$ par mois; 

Que l’on rejette cette demande. 

Proposée par conseil exécutif 

Appuyée par AÉTS 

AU 

 

1.11 Que toutes les autres demandes de subventions soient accordées pour un total 

de 14 965$. 



Proposée par Géo 

Appuyée par HCS 

AU 

 

Proposition privilégiée de la levée de la PIM. 

Proposée par conseil exécutif 

Appuyée par Agepsy 

AU 

 


